
Commune de CHAMBERY

B B (Hors agglomeration)
"SAVOE" D10 du PR 0+500 au PR 0+580 (CHAMBERY)

t E Dt PA RTEM E N T Arr6t6 temporaire n° 26-AT-0308

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie roudere
Vu Ie Code g6n6ral de la propriety des persormes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
et Ie livre 1, 86me partie, signalisation de temporake
Vu 1'avis nSpute favorable du Maire de la commune de CHAMBERY en date du 24/02/2026
Vu la demande de S2R, pour 1c compte der la SNCF.

CONSIDERANT que des travaux d'entretien du passage ^ niveau ?45 (Les Landiers) rendent necessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D 10

ARR fe T E

ARTICLE 1 :

A compter du 27/04/2026 etjusqu'au 30/04/2026, la circulation des vehicules est interdite jour et nuit sur la D10 du PR 0+500
au PR 0+580 (CHAMBERY) situ6s hors agglom&ation.

ARTICLE 2 :

A compter du 27/04/2026 et jusqu'au 30/04/2026, one d6viation est mise en place de jour comme de nuit pour tous les
v6hicules. Cette d6viation emprunte 1'itineraire suivant: sur la :

• D 10 du PR 0+500 au PR 0+342 (CHAMBERY) situ6s hors agglom6ration
• D991A du PR2+0453 au PRF (CHAMBERY) situes hors agglom6ration
• D1A du PRO au PR1+090 (CHAMBERY) situes en et hors agglom&ation
• D1B du PRO au PRF (CHAMBERY) situ6s en et hors agglom&ration
' D 16A du PRO+530 au PRF (LA MOTTE SERVOLEX) situ6s hors agglomeration
• D 10 du PR2+022 au PRO+5 80 (CHAMBERY) situ6s hors agglom6ration

ARTICLE 3 :

A compter du 27/04/2026 et jusqu'au 30/04/2026, une d6viation est mise en place de jour comme de nuit pour tous les cyclistes
et autres. Cette deviation emprunte l'itin6raire suivant: sur la :

• D 10 du PR 0+501 au PR 0+000 (CHAMBERY) situes hors agglomeration
• la piste cyclable longeant la D1006 au PR39+010 situes en et hors agglomeration
. La V63du PR 16+139 au PR 18+138

• La piste cyclable longeant la D16A du PR1+015 au PR1+441 (CHAMBERY) situ6s hors agglomeration
• La piste cyclable longeant la D10 du PR2+030 au PRO+580 (CHAMBERY) situes hors agglomeration

ARTICLE 4 :

La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par 1c demandeur: S2R

ZI de la bergaderie
01370 SAINT ETIENN DU BOIS.

ARTICLE 5 :

Les dispositions d6fmies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.
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ARTICLE 6 :

Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publi6 et affich6 conformement & la r6glementation en vigueur.

Fait & CHAMBISRY,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Si^n6 par: Mathieu DUFOl
Da\o,: 24/02/2026
QualU6 : Directeur Maison technique
BassiR chamb6rien Combe Savoie

^ 5 rK:'! ^,,,
^J'tv- ?

CERTriJ:; L^SClJ'TOiRE
Par dAlAwtjon

L& blrectp'.jr ••-.-• r alAdjoInt

Re;:..iCi.r.;uti (ji A'loyens

DIFFUSION;
LeMalredeCHAMBERY
S2R
SMUR
Transports Scoiaire
Ajointe au Dtrecteur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PCOSIRIS
Le Malre de LA MOTTE SERVOLEX
Secritariat gininl
Secrftariat gfairal
Secretariat g£n6ra!
Secrftariat g6n(ral
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChmMiy/Combe de Savole

Maison Technique de Chambfiry-Combe
Conform6ment aux dispositions du Code de Justice administrative^ Ie pr&sent arrel^ powra faire I'obfet d'un recows contentienx devant Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d6lal de deux mois S
comffter de sa date de notification ou de publication.

Cl-r'is'iophe
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